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Le mot du maire
Jean-Luc PECORINI

Mesdames, Messieurs, chères et chers Bossatis,

Bossey n’a pas cette année échappé à la colère climatique. Courant juin, un orage d’une violence 
exceptionnelle s’abattait sur notre village. Les conséquences publiques et privées sont graves 
et nombreuses. La Commune n’a pas été classée « catastrophe naturelle ». Nous recourons 
contre ce jugement. La décision finale sera connue dans quelques mois. Les voies juridiques 
sont plus lentes que les voies d’eau.
 
Les constructions Bossey L’Hôpital et le Domaine Ilia sont en cours d’achèvement. Environ 
200  logements seront loués ou vendus. Cette augmentation importante de la population 
contribue à l’équilibre pyramidal de notre démographie, à la vitalité de notre village et 
pérennise l’école à Bossey. La conséquence sera aussi un surcroît de travail administratif. 
C’est pourquoi nous avons engagé Monsieur Patrick SIFFREDI. Monsieur Philippe TREGOAT 
accompagnera encore quelques temps le nouveau Directeur Général des Services. Madame 
Nelly GRUAZ est toujours fidèle au poste.
 
Outre la nouvelle salle communale (printemps 2025), la réfection des tennis (nouvel éclairage 
LED), nous entreprendrons en 2025 d’importants travaux de voirie : Route de la Mairie, 
Place Laidefeur, Route de Collonges et Route de Pierre-Grand, afin d’améliorer la sécurité des 
usagers et plus particulièrement des enfants.
 
Il y a quelques temps déjà, j’avais parlé de la réhabilitation des terrains de pétanque « sous 
l’école ». Tout vient à point à qui sait attendre. Ce sera chose faite aux premiers beaux jours 
avec « cerise sur le gâteau » une aire de jeux et un coin « pique-nique – barbecue ».
 
Mesdames, Messieurs, le Marché de Noël (les 12 et 13 décembre 2024) a inauguré les fêtes de 
Noël et de fin d’année.
 
Que l’esprit de fête, de joies partagées, de réjouissances, que les rires des enfants rythment 
cette fin d’année. La cérémonie des vœux aura lieu le dimanche 12 janvier à 19 h.
 
Dans l’attente, du fond du cœur, de bonnes fêtes à toutes et à tous. Meilleurs vœux.
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Vœux à la population

Dimanche 12 janvier à 19 h

Salle polyvalente
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COMMUNE

FINANCES

Le compte de gestion de la commune est établi par le Service de Gestion 
Comptable d’Annemasse et est conforme au compte administratif établi par 
la commune : ils retracent tous les deux  toutes les opérations comptables et 
budgétaires de la commune.

Budget 
Prévisionnel 2024

Un budget 2024 orienté vers l’inves-
tissement, sous l’influence constante 
d’une baisse générale des dotations 
compensée par des efforts de réduc-
tion de dépenses pour la commune. 
Un choix juste, qui assure une cer-
taine pérennité financière à notre 
commune qui par ailleurs bénéficie 
toujours d’un excédent global récur-
rent, preuve d’une gestion saine et 
rigoureuse à long terme au service 
des Bossatis. 

Taux 
d’imposition 

des taxes 
directes locales 

2024

Budget 2023

Fonctionnement 2023  

Dépenses exercice  1 205 602 e

Recettes exercice  1 403 615 e

Résultat réel 2023 198 013 e

Résultat 2022 446 528 e

Excédent fin 2023 
à affecter

644 541 e

  

Investissement 2023  

Dépenses exercice  326 521 e

Recettes exercice  242 861 e

Résultat réel 2023 
(déficit) - 83 660 e

Résultat 2022 1 819 363 e

Excédent réel fin 2023 1 735 703 e

  

Excédent global 
de clôture 2023 

2 380 244 e

Taxes 
directes 
locales 

2024
Taxe foncière  

non bâtie 
Taux 22.22 %

4 933  e

Taxe foncière  
bâtie 

Taux 16.93 %
385 158  e

Budget 
Prévisionnel 

2024

Investissement 
2024

2 848 264  e

Fonctionnement 
2024

1 845 542 e

39 %

61 %
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COMMUNE

JOURNÉE NATIONALE DU 8 MAI

Commémoration
de la Victoire du 8 mai 1945

C’était il y a 106 ans, en 1948. À la 11ème heure du 11ème jour du 11ème mois, 
de la boue des Flandres à la frontière suisse, les clairons égrènent les 
notes du « cessez-le-feu ». Aux fiertés de la victoire se mêle le cortège 
d’ombres des « péris en terre », accompagné de ceux qui les pleurent.
Ce sont ces sacrifices que nous commémorons aujourd’hui, auxquels 
sont agrégés depuis 2012 celui de tous les « morts pour la France ».
Honorer leur mémoire, c’est écouter ce qu’ils nous disent encore au-
jourd’hui.
Ils nous laissent un devoir de gratitude, de lucidité et d’espérance.
C’est pourquoi, réunis au pied du monument aux morts, élus, anciens 
combattants de toutes les générations du feu, enfants des écoles, nous 
ne sommes pas seulement la garde des morts, nous sommes d’abord 
les sentinelles des vivants.

Extraits du message de Monsieur Sébastien LECORNU, ministre des Armées, 
et de Monsieur Jean-Louis THIERIOT, ministre délégué auprès du ministre des 

Armées et des Anciens combattants.

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918 

Journée nationale 
de commémoration 
de la Victoire et de la Paix

« Le 8 mai 1945, dans un élan collectif, 
chacun pleure les morts et salue ceux 
qui ont combattu. 79 ans après, réunis 
devant nos monuments aux morts, nous 
leur rendons un même hommage.
Il y a 79 ans, la France et l’Europe 
avaient perdu leur innocence. Et c’est 
avec la conscience grave du passé que 
chacun se mit à imaginer les jours heu-
reux. Avant même la fin de la guerre, 
de nouveaux défis se faisaient jour. De 
nouvelles ambitions, aussi.
De la guerre, du 8 mai 1945, nous avons 
conservé une mémoire. Celle-ci s’est 
nourrie de l’histoire des combats de la 
France Libre et de la Résistance comme 
de celle de la déportation et de la colla-
boration. Cette mémoire est notre héri-
tage autant qu’une leçon.
Depuis 79 ans, nous ne l’avons pas ou-
bliée. Pour toujours, elle nous anime. »

Extraits du message de Monsieur Sébastien 
LECORNU, ministre des Armées, et de 
Madame Patricia MIRALLÈS, secrétaire 
d’État auprès du ministre des Armées, chargée 
des Anciens combattants et de la Mémoire.
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Le repas des aînés

Le marché de Noël

Notre village a célébré cette 
année la 3e édition de son 
marché de Noël, qui s’est tenu 
les jeudi 12 et vendredi 13 
décembre 2024, sur la place du 
village devant les commerces.

Ce fut de nouveau l’occasion 
de réunir dans la convivialité 
Bossatis et amis, pour admirer 
les stands de nos exposants du 
village et profiter de l’occasion 
pour repartir avec de petits 
plaisirs à offrir pour les fêtes.

Les enfants de l’école nous ont 
offert à nouveau leurs chants 
le vendredi soir, contribuant à 
une belle ambiance. Marrons 
chauds, crêpes, vin chaud, 
buvette, huîtres et fondue ont 
permis de régaler et réchauffer 
petits et grands.

Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine, pour revivre à 
nouveau deux belles soirées illuminées dans l’esprit de Noël.

Les agents techniques 
travaillent toute l’année à 
l’entretien des espaces verts, 
des cours d’eau, de la voirie, 
du cimetière, des bâtiments 
communaux…

Cette année, l’éclairage du 
tennis a été entièrement 
réhabilité avec des lampes 
LED permettant de limiter la 
consommation d’énergie.

Le curage de certains cours 
d’eau s’est avéré primordial 
suite au gros orage de juin 
2024. Plusieurs habitations 
ont été impactées par cet 
évènement climatique 
exceptionnel.

Des projets 
d’aménagements sont 
prévus, notamment sur 
le Place Laidefeur, afin de 
sécuriser la route et les 
piétons.
Un espace « loisirs » est 
aussi en projet en dessous de 
la mairie, avec une aire de 
jeux, un coin pique-nique et 
des terrains de pétanque.

C’est désormais une tradition, les aînés du village sont 
conviés chaque année à un repas festif au Bistrot de 
Bossey.

Un moment de partage, de rencontres et de bonheur 
concocté par l’équipe municipale de Bossey. C’est le 
dimanche 3  novembre à 12 h que tout le monde s’est 
retrouvé pour un déjeuner automnal.

COMMUNE

TRAVAUX & 
AMÉNAGEMENTS
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COMMUNE

L’ONF
L’Office National des Forêts a entamé un pro-
gramme d’actions de la forêt de Bossey. Ses do-
maines d’activités sont :

- La mise en œuvre de la gestion multifonction-
nelle des forêts publiques.

- La réalisation de travaux : sylviculture (activi-
té d’entretien des forêts en vue de leur exploi-
tation, elle recouvre toute une série d’activités, 
de la culture au reboisement en passant par 
l’exploitation des forêts), environnement, main-
tenance du domaine, protection physique, créa-
tion de desserte…

- Un bureau d’études : accueil du public, expertise 
forestière, plan de gestion, maîtrise d’œuvre…

Le Régime 
Forestier

En application du code forestier et des 
politiques environnementales natio-
nales et européennes, le régime forestier 
énonce un ensemble de principes visant 
à assurer la conservation et la mise 
en valeur du patrimoine forestier des 
collectivités territoriales, des établis-
sements publics et de l’État. La mise en 
œuvre de ce régime est confiée par la loi 
à un opérateur unique, l’ONF, chargé de 
garantir une gestion durable des es-
paces naturels tout en préservant l’in-
térêt du propriétaire.
Le régime forestier vise à prendre en 
compte les 4 fonctions de la forêt tout en 
garantissant la pérennité du patrimoine 
forestier :

- Protéger la biodiversité : tenir compte 
de la biodiversité dans la gestion et la 
protéger.

- Accueillir le public : rendre la forêt 
accueillante et entretenir la beauté du 
paysage.

- Protéger contre les risques : assurer 
le renouvellement de la forêt pour pro-
téger.

- Produire du bois : récolter les bois 
dans le cadre d’un équilibre de renou-
vellement.

La forêt 
communale 

de Bossey

Sa surface est de 
129 ha, constituée 
de chênes, tilleuls, 

érables, frênes, 
hêtres, merisiers, 
autres feuillus et 
autres résineux. 

Deux mares y sont 
présentes ainsi 

que deux clairières 
et 14 arbres 

remarquables.

Les travaux

- Accueil du public : création d’un 
sentier « Les arbres remarquables » 
avec la création et la pose d’un 
panneau d’accueil et de 4 panneaux 
explicatifs, installation de 15 balises 
signalétiques et de 3 bancs rustiques

- Maintenance : débroussaillage de 
l’ancien captage, entretien du sentier 
des arbres remarquables

- Travaux de Sylvicoles : retrait des 
protections contre le gibier de la 
plantation de 2008, dégagement de la 
plantation de chênes.
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un vélo 
elliptique

un pédalier 
double 
senior 

une barre fixe 
abdos

COMMUNE

Nettoyage 
d’automne
Ce rendez-vous est désormais 
annuel. 
Les habitants de Bossey se sont 
retrouvés le samedi 5 octobre afin 
de nettoyer la commune.

Après une matinée de collecte, 
les participants se sont retrouvés 
autour du verre de l’amitié.

À la suite de la rénovation 
de l’agorespace, le site a été 

agrémenté par 
un terrain de pétanque 

avec deux tables de pique-nique.

Il a également été complété par 
une aire de fitness réalisée par la 
société Freetness avec 3 appareils :

Enfilez votre tenue de sport !

L’AGORESPACE : UN TERRAIN MULTI-SPORTS

Merci à tous les usagers de respecter les lieux et le voisinage ! 
(dépôt des déchets dans les poubelles, graffitis interdits)
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Pose de panneaux 
de sécurité 

réalisés 
par les élèves 

de l’école

Bossey Production !

À L’ÉCOLE

Le mardi 12 mars 2024, les élèves 
de l’école de Bossey ont découvert 
les panneaux de sécurité 
confectionnés par leurs soins.
Effectivement, ils ont travaillé en 
classe sur la sécurité routière et 
ont réalisé des panneaux colorés 
dans le but de sensibiliser la 
vitesse dans la commune. Bravo 
pour leur beau travail !

JOURNÉE CONTRE LE HARCÈLEMENT 
JEUDI 7 NOVEMBRE 2024

L’école est engagée dans la lutte 
contre le harcèlement

Les élèves de la classe de CP-CE1 et CE2-CM1-CM2 
ont travaillé sur ce thème.

Une affiche « NON au Harcèlement » 
commune aux deux classes a été réalisée ce jour-là. Elle est 

visible par tous les élèves dans le couloir de l’école.

Tous les élèves de l’école ont assisté pendant 
toute l’année scolaire 2023-2024 à plusieurs 
projections de films, à Saint Julien en Gene-
vois, au cinéma Rouge et Noir.
Les films ont été choisis par le dispositif École 
et Cinéma et étaient adaptés à l’âge des élèves.
Chaque classe de PS-MS et GS-CP a réalisé un 
stop-motion qui a été projeté lors de la fête de 
l’école.
Les classes de CE1-CE2 et CM1-CM2 ont parti-
cipé à une classe découverte à Saint-Jean-de-
Sixt, d’une semaine en juin. L’objectif était de 
comprendre tous les rôles indispensables à 
la réalisation d’un court-métrage. Les élèves 
ont été à tour de rôle : réalisateur, ingénieur 
du son, responsable du clap, acteurs… Le 
court-métrage réalisé a été également projeté 
lors de la fête de l’école.

Le thème de la fête de l’école était donc le ci-
néma avec tout ce que cela représente : vente 
de pizzas, pop-corn, projection en soirée des 
stop-motions et du court-métrage.
Cette fête, organisée par l’APE de l’école de 
Bossey a été une belle réussite !
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Marais de Lavours

La semaine du goût

Cérémonie 
du 11 novembre

À L’ÉCOLE

Les élèves des classes de MS-GS et CE2-CM1-CM2 
sont allés au Marais de Lavours à Cézérieux, 
dans l’Ain le lundi 30 septembre pour travailler 
sur les cinq sens et les nappes phréatiques.

La semaine du goût s’est déroulée du lundi 14 
octobre au vendredi 18 octobre 2024. Toutes les 
classes de l’école ont travaillé sur ce thème cette 
semaine-là avec des ateliers différents :
•	 Arts	visuels	avec	les	aliments
•	 Réalisation	d’une	soupe	de	butternut
•	 Intervention	d’une	apicultrice	des	Ruchers	du	

Haut Chablais : découverte de la ruche et des 
abeilles, dégustation de miels, réalisation d’une 
bougie

•	 Ateliers	des	5	sens	sur	les	aliments	à	l’école	
avec des parents volontaires

•	 Découverte	et	dégustations	de	fromages	
de Savoie avec l’AFTAlp (L’Association des 
Fromages Traditionnels des Alpes Savoyardes)

Après avoir travaillé en classe sur la 
Première Guerre Mondiale, les élèves 
des classes de CP-CE1 et CE2-CM1-
CM2 ont participé à la cérémonie de 
commémoration de l’armistice de la 
Première Guerre Mondiale qui a eu le 
lundi 11 novembre 2024 à 10h devant le 
monument aux morts de Bossey (devant 
la mairie).

Les élèves ont chanté lors de cette 
cérémonie afin de rendre hommage aux 

combattants et aux victimes de la guerre. 
Ils ont également réalisé une oeuvre 

collective qui a été affichée ce jour-là.
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INTERCOMMUNALITÉ

Telles sont les questions que vous pouvez 
légitimement vous poser 

et auxquelles la Maison de Justice et du droit 
peut répondre.

Ouverte à tous, la Maison de la Justice et 
du Droit vous reçoit, vous renseigne et 

vous oriente et ce, gratuitement et en toute 
confidentialité.

Il vous suffit de composer le 04 50 74 86 86 
et nous vous fixerons un rendez-vous avec le 

professionnel compétent. 

Pour en savoir + sur les services gratuits de la MJD : 
www.cc-genevois.fr 

Comment 
initier 

une procédure 
de divorce ?

Comment 
contester mon 
licenciement ?

Puis-je exiger 
que mon voisin 
coupe sa haie ?

Comment obtenir 
de mon bailleur 
la restitution de 

mon dépôt de 
garantie ?

J’ai été 
licencié de 

mon emploi 
en Suisse, 

est-ce que la 
procédure a 

été respectée ?

Mon ex- mari 
a déménagé 

en Suisse et ne 
s’acquitte plus 
de la pension 
alimentaire, 

puis-je agir sur le 
territoire Suisse ? 

Je suis salariée 
à Genève 

et enceinte, 
puis-je être 
licenciée ? 

Je suis victime 
d’un accident 

de la circulation, 
puis-je obtenir 

réparation de mes 
préjudices ?

Je suis en litige 
avec le CAF 

mais je n’arrive 
pas à faire 
valoir mes 

droits ? 
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INTERCOMMUNALITÉ

La Maison 
du Salève

DÉCOUVREZ LA MAISON DU SALÈVE 
CET HIVER !

Située au pied du Salève, la Maison du Salève est le lieu idéal 
pour plonger dans la nature et l’histoire de notre région. Cet 
hiver, elle vous ouvre ses portes avec une programmation riche 
et variée pour petits et grands : expositions, ateliers nature 
et créatifs sur la faune, la flore, et le patrimoine local. Venez 
profiter d’un espace chaleureux et convivial.

ANIMATIONS 
Noël 

Brico nature de Noël
Mercredi 11 décembre à 10h30 
de 6 à 11 ans | 8 €

Musique verte
Vendredi 27 décembre à 10h30 
de 3 à 7 ans | 8 €

Atelier du géologue
Vendredi 27 décembre à 14h30 
de 6 à 11 ans | 6 €

Contes d’hiver
Vendredi 3 janvier à 10h30 
de 3 à 7 ans | 6 €

Traces et indices d’animaux 
Vendredi 3 janvier à 14h30 
de 6 à 11 ans | 6 €

Vacances d’hiver
Traces et indices d’animaux

Mercredi 26 février à 10h30 
de 3 à 7 ans | 6 €

Archéo’Salève
Vendredi 28 février à 14h30 
de 6 à 11 ans | 6 €

Carnaval des animaux 
Fabrication d’une marionnette

Mercredi 5 mars à 10h30 
de 3 à 7 ans | 8 €

Nuit Safari
Vendredi 7 mars à 17h30 
dès 6 ans | 8 €

INFOS ET RÉSERVATIONS 

LA MAISON DU SALÈVE 
775, Route de Mikerne 

74160 Présilly 
Tél. +33 (0)4 50 95 92 16  

info@maisondusaleve.com 
www.maisondusaleve.com 

Suivez-nous sur les réseaux !

    

EXPOSITION
 

« LE SALÈVE SECRET »

Gare d’arrivée du 
Téléphérique du Salève 

Gratuit

Un nouvel espace d’exposition 
sur le Salève fait par la Maison 
du Salève et le Syndicat Mixte 

du Salève a ouvert dans la gare 
d’arrivée du Téléphérique. 

L’exposition vous informe sur 
la géologie, la faune, la flore, les 
alpages et les espaces naturels 

sensibles du Salève.

À ne pas manquer pour 
redécouvrir le Salève ! 

NOUVEAUTÉ 
EXPOSITION 

 
« LE SALÈVE, 

UNE MONTAGNE 
PLEINE DE 

RESSOURCES »

Maison du Salève 
De 6 à 12 ans

Cet été, rejoignez-nous pour 
une petite enquête 

sur d’étranges fossés 
présents dans les alpages 

du Salève.
Vous partirez à la rencontre des 

scientifiques pour vous aider 
dans votre quête. 

Exposition en partenariat avec 
le Conseil Départemental 

de la Haute-Savoie. 

Retrouvez l’intégralité 
de notre programme 

d’animations à consulter 
ou à télécharger sur 

www.maisondusaleve.com 
dans la rubrique agenda

  Animation 
  Contes d’hiver
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INTERCOMMUNALITÉ

La Communauté de Communes du Genevois 
votre interlocuteur  unique pour l’eau potable

À compter du 1er septembre 2024, la Communauté de Communes du Genevois (CCG) sera 
l’unique gestionnaire d’eau pour l’ensemble de ses 17 communes membres. À Saint-Julien, 
la CCG succède ainsi à Véolia qui assurait précédemment ce service en délégation de 
service public.
En pratique : votre contrat sera automatiquement transféré, dans les mêmes 
conditions. Le prix de l’eau, uniforme pour l’ensemble de la CCG depuis 2017, est soumis 
au vote annuel des élus communautaires.
Des informations détaillées seront incluses dans votre prochaine facture, notamment 
sur les modalités de paiement et pour pourvoir créer votre espace sur le portail abonné.

www.cc-genevois.fr
04 50 959 960
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HOR I Z ON TA L

3. Groupe de personnes contribuant 
à la vie culturelle et sociale du 
village.

6. Commerce de proximité.

9. Acteur majeur de la filière forêt-
bois.

10. Lieu couvert d’une herbe qui doit 
être consommée sur place par le 
bétail.

12. Sport sur green.

14. Art, science et technique 
de l’aménagement des 
agglomérations humaines.

15. Processus de collecte des eaux 
usées transportées via un réseau 
de canalisations vers une station 
d’épuration qui se chargera de la 
dépollution.

17. Chemin Haut et Bas dont le terme 
vient du celte « landa » qui signifie 
terre inculte, découverte et libre.

19. Petite montagne proche d’une 
grande agglomération, possède 
des richesses naturelles et 
paysagères menacées par 
l’urbanisation.

20. Au commencement (c’est-à-dire à 
la fin du XIXe siècle) terme venant 
du grec têle (« loin ») et pherein 
(« porter »).

V E R T IC A L E

1. Espace bien-être.

2. Édifice ou des fidèles célèbrent 
leur culte.

3. Une décision exécutoire à portée 
générale ou individuelle émanant 
d’une autorité administrative.

4. Auteur du contrat social 1762.

5. Nom de chemin qui rime avec 
limitant.

7. Document d’urbanisme qui, 
à l’échelle du groupement de 
communes ou de la commune, 
traduit un projet global 
d’aménagement.

8. Terrain de jeu.

11. Établissement dans lequel est 
donné un enseignement collectif 
(général ou spécialisé).

13. Petite place ou intersection 
centrale.

16. Où on peut se désaltérer et 
déguster de bons petits plats.

18. Appelés « remarquables », 
vivants exceptionnels par l’âge, la 
dimension, le passé ou encore la 
légende.

RÉPONSES PAGE 14
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Histoires de Frontières est un projet regroupant cinq communes sur le territoire franco-genevois à 
savoir Archamps, Bossey, Troinex, Bardonnex et Collonges-sous-Salève. 

H OR I Z O N TA L
3. Association
6. Epicerie
9. ONF (Office National des Forêts)
10. Paturage
12. Golf
14. Urbanisme
15. Assainissement
17. Landes 
19. Salève 
20. Téléphérique

V E R T IC A L E
1. Hina
2. Église
3. Arrêté
4. Rousseau
5. Bornants
7. P.L.U (plan local d’urbanisme)
8. Agorespace
11. École
13. Laidefeur
16. Bistrot
18. Arbres

MOTS CROISÉS
B
O
S
S
E
Y

É
P
O
N
S
E
S

Volet 1 : Historique

Lors de l’évènement, nous voulons ra-
conter les histoires de nos frontières 
tout au long des parcours. C’est pour-
quoi, l’historien et professeur de Saint-
Vincent, Matthieu Munos réalise un 
travail de recherche historique.

Volet 2 : Artistique

Sur les parcours, il est prévu d’exposer 
cinq œuvres aux différents passages 
de frontières qui seront conçues par 
des étudiants ou diplômés de la Haute 
École d’Art et de Design de Genève 
(HEAD) et de l’École Supérieure d’Arts 
Alpes Annecy (ESAAA). Il s’agit de 

solliciter l’expression artistique pour 
évoquer la frontière, quelle qu’elle 
soit, et aussi de servir de tremplin à 
des étudiants en écoles supérieures 
d’art et de design.
Pour cela, nous avons lancé un 
concours dans ces deux écoles et ré-
colté treize candidatures. L’étape sui-
vante a été la réunification d’un jury 
artistique composé d’un élu par com-
mune, d’un représentant de chaque 
école ainsi que de deux artistes, soit 
un total de neuf personnes. Les projets 
présentés sont anonymisés.
Les cinq projets lauréats recevront un 
chèque symbolique de 4 000 € lors des 
cérémonies de vœux 2025 de chaque 
commune.

Volet 3 : Populaire

Ce dernier volet englobe tous les élé-
ments que nous allons mettre en place 
le jour de l’évènement :
•	 Les	parcours	cyclos	et	pédestres	:	un	

comité spécial composé d’élus des 
cinq communes, d’Oxygène 74 et du 
Vélo Club de Saint-Julien s’est réuni 
en décembre afin de définir les dif-
férents parcours. 

•	 Une	enquête	réalisée	auprès	des	en-
fants et séniors des deux pays : nous 
récoltons des témoignages directe-
ment auprès de nos citoyens pour 
connaître leurs visions.

•	 Les	différents	 systèmes	de	 commu-
nication mis en place pour traduire 
le travail de Mathieu Munos.

•	 Les	 différentes	 activités	 et	 anima-
tions que nous pourrons vous pro-
poser le jour J.

L’objectif de ce projet est de créer un évènement populaire sous 
forme de parcours cyclo et pédestres passant par les cinq com-
munes au printemps 2025. Pour se faire, le projet se divise en trois 
grands volets :
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ASSOCIATIONS

Association des 
Parents d’Élèves

L’ Association des Parents d’Élèves (APE) est une structure incontournable dans 
la vie de notre école. Constituée de parents bénévoles, elle a pour mission de 
représenter les familles auprès de l’équipe éducative et des institutions, tout en 
organisant des événements destinés à améliorer le quotidien des élèves. 

Un soutien actif aux projets 
scolaires

L’un des objectifs principaux de l’APE 
est de soutenir les initiatives pédago-
giques et culturelles de l’école. Tout au 
long de l’année, elle organise diverses 
actions pour récolter des fonds. Les 
bénéfices permettent ensuite de fi-
nancer des projets tels que les sorties 
scolaires, l’achat de matériel éducatif, 
ou encore des activités artistiques et 
sportives. Par exemple, grâce aux ef-
forts de l’APE, des classes ont pu béné-
ficier d’une classe verte sur le thème 
du cinéma. Ces actions contribuent 
à enrichir et diversifier le parcours 
scolaire des enfants en soutenant les 
projets de l’équipe éducative. 

Des événements conviviaux et 
fédérateurs

L’APE est également à l’origine de 
nombreux événements festifs et 
conviviaux qui ponctuent l’année sco-
laire. Kermesse, tombola, chasse aux 
œufs de Pâques, Halloween ou ventes 
de gâteaux sont autant d’occasions 
de rassembler les écoliers et leurs pa-
rents. Ces moments permettent aux 
familles de se rencontrer et de tisser 
des liens, tout en participant à des ac-
tions solidaires en faveur des élèves.

Un appel à l’engagement

Rejoindre l’APE est une excellente façon de s’impliquer dans la vie de l’école 
de son enfant. Que vous disposiez de beaucoup de temps ou simplement de 
quelques heures, toutes les aides sont précieuses. Participer à l’APE, c’est non 
seulement soutenir l’éducation de ses enfants, mais aussi contribuer à créer un 
environnement scolaire épanouissant et enrichissant.
Chaque geste compte et ensemble, nous pouvons faire une réelle différence pour 
nos enfants !
Pour plus d’informations sur nos actions ou pour rejoindre notre équipe, n’hési-
tez pas à nous contacter  : ape.bossey@yahoo.fr.
Ensemble, nous contribuons à rendre l’école encore plus vivante et agréable.

Elena, Fiona, Gwenola et Marie
L’équipe de l’APE 2024/25

Oyez oyez 
cher·ères Bossatis, 
une nouvelle 
venue s’installe à 
Bossey dès 2025 : 
l’association 
BOSS’ARTIS 
Cette association a pour objectif 
d’offrir des espaces d’expression 
créatifs et des temps autour de 
la culture. Ce sera l’occasion de 
se rencontrer, d’échanger et de 
tisser des liens entre habitants 
du village, toutes générations 
confondues !
 
Poètes ou peintres en tous genres, 
musiciens, comédiens, danseurs, 
magiciens, rêveurs ou encore 
troubadours... écrivez-nous si vous 
souhaitez partager votre amour 
pour votre art avec les curieux 
que Boss’Artis aura l’occasion de 
rassembler. 
 
Nous sommes quatre habitantes 
du village... mais multipliée par 
autant de possibilités d’échanges 
l’association prendra tout son 
sens au cœur d’un village qui 
ne demande qu’à assister à la 
naissance de nouvelles rencontres 
et occasions de partage. 
 
Nous avons hâte de vous proposer 
un premier événement, au début 
du printemps. 
 
Soyez attentifs aux affichages 
dans le village et réseaux 
sociaux  ;) 
 
D’ici là, nous vous souhaitons de 
belles fêtes de fin d’année et une 
bonne dose de créativité pour 
2025 ! 
 
Créativement vôtre.
 

Contact : 
infobossartis@gmail.com
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PORTRAITPORTRAIT

Portrait d’une Bossatis 

On vous présente Julia FRACHEBOUD, 
photographe spécialisée dans les 
photos de naissance, elle nous 
parle de cet art qu’elle a découvert, 
redéfini à travers des photos 
en noir et blanc et à sa manière 
pour capturer avec sensibilité cet 
événement majeur de la vie. 
On peut également la retrouver sur sa 
page Instagram « Dans-les-yeux-de-
Julia » via le code QR ci-après

Dans les yeux de Julia

Bonjour Julia, et si tu commençais par te 
présenter ?
Oui, bien sûr ! Je suis maman solo de deux 
enfants, j’ai emménagé à Bossey il y a un 
an et demi dans l’optique d’un change-
ment de vie. 
J’ai d’abord eu une première carrière dans 
le tourisme en tant qu’agent de voyage, 
où j’ai eu l’opportunité de visiter plus 
de 40 pays en huit ans puis, est venu le 
temps d’arrêter les voyages puisque j’ai 
décidé d’avoir des enfants. 
J’ai ensuite travaillé dans l’industrie phar-
maceutique pendant quelques années.
Il y a deux ans, un changement de vie 
radical s’est imposé. À ce moment, j’ai 
décidé de créer mon entreprise qui allie 
deux de mes passions : la photographie et 
la maternité. 
J’ai lancé « Dans les yeux de Julia » en 
avril 2023 qui me permet aujourd’hui 
de photographier des grossesses, nais-
sances, allaitements et des retours à la 
maison autour de la périnatalité. 

Comment t’est venue l’idée d’une 
reconversion dans la photographie de 
naissance et d’en faire ton métier ?
Je pense que c’est le voyage. Je voyageais 
avec un appareil photo reflex pour avoir 
le plaisir de garder des souvenirs des 
endroits où j’allais. Je trouvais que les 
choses observées pouvaient s’oublier trop 
vite et les photographier me permettait 
de les apprécier à nouveau. Par ailleurs, 
ayant un côté féministe très investi par-
tout où j’allais, il fallait que je pousse 
les portes de la maternité, que j’aille 
au contact des femmes et que je sache 
au-delà de ce qu’elles disaient, comment 
ça se passait vraiment. Là où elles vi-
vaient. Et ça, ça m’a toujours porté et 
encore aujourd’hui, quand je vends une 
séance photo, ce n’est pas une fin en soi.

Justement, qu’offres-tu de particulier 
lorsque que l’on sollicite tes services ?
La maman qui me sollicite, elle va bien 
entendu vouloir une séance photo avec de 
jolies photos d’elle et de son enfant, mais 
au-delà de ça, elle s’offre un moment 
pour elle, un moment où on va discuter, 
où je vais lui offrir un regard différent. 
Je ne fais pas de photo retouchée, je me 
déplace à domicile, donc il n’y a pas de 
superficiel avec moi. Je la photographie 

comme elle est, avec des cernes, fatiguée 
après avoir enfanté et moi, je fais du 
beau avec ça. Je ne « photoshope » pas, 
je trouve cela un peu violent, car la per-
sonne photographiée ne se reconnaît pas 
nécessairement dans ces photos. C’est 
toute la plus-value de mon entreprise : 
faire du vrai et du beau avec le concret, 
le réel.

Et donc, tu t’efforces de « mettre en 
avant » la femme dans une période qui 
n’est pas simple ?
C’est cela, car il s’agit d’une période com-
pliquée, émotionnellement chargée où 
l’on oscille entre joie et pleurs, elle a 
besoin de sororité. D’autre part, de nos 
jours, il est courant d’entendre l’impor-
tance de prendre soin de sa santé men-
tale, mais on ne le fait pas encore as-
sez concrètement. Alors oui, on sait par 
exemple qu’un massage, une séance de 
yoga ou s’autoriser un café avec les co-
pines va faire du bien, mais le pouvoir 
de l’image, dans une période où le corps 
a complètement été chamboulé parfois 
violenté, je pense que c’est très impor-
tant de s’offrir ça. Les mamans qui font 
appel à moi, c’est soit parce qu’elles ne 
s’aiment plus, ou alors elles sont un peu 
désarmées ou elles ne savent plus quoi 
faire. En général après la séance photo, 
elles sont contentes ; au-delà de ça, elles 
s’offrent des images qui constituent une 
histoire qu’elles pourront revisiter plus 
tard en famille. Je trouve que c’est impor-
tant d’offrir et de s’offrir une parenthèse 
enchantée, dans le post-partum. 

Alors, comment ça se passe quand 
quelqu’un te sollicite ?
En général, j’explique à la maman qui me 
contacte que je fais du naturel, je me 
déplace à domicile et je n’ai pas de limite 
de temps, ou du nombre de photos, c’est-
à-dire que je pose mes enfants à l’école, je 
pars chez la maman, on boit le café, et la 
séance peut se faire en une heure, parce 
que la maman est prête, pimpante, jolie 
et sait ce qu’elle veut (elle aura vu des 
photos sur mes réseaux). Ou alors, avec 
celle qui est épuisée ou pas très sûre, on 
prend le temps de discuter de tout et de 
rien, du récit de l’accouchement, la vie, 
son rapport à son image, et je commence 
délicatement avec des premières photos 
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sur le moment, bébé dans les bras, 
habillée, et petit à petit, je l’invite à 
se dénuder, parce que ma vision de la 
maternité, c’est aussi beaucoup de corps 
dénudés. Ainsi, je vais inviter la maman et 
son bébé à se rapprocher tout doucement 
pour capturer cette fusion entre maman 
(ou parents) et enfant.
À la fin, elles s’exclament « Waouh » en 
admirant leurs propres images dénudées, 
mais qui respectent leur intimité.

Comment arrives-tu à cette intimité, et 
surtout à la préserver ?
Grâce à mon naturel exubérant, je mets à 
l’aise et détends l’atmosphère, même s’il 
peut y avoir de l’hésitation à se dénuder 
au début. Je rassure, propose des posi-
tions comme un bras sur l’épaule, s’enla-
cer ou un bisou sur la joue. Cela les aide 
à se sentir mieux et éventuellement se 
prendre au jeu, m’oublier et apprécier les 
clichés au point de les trouver beaux. Il 
est donc hors de question pour moi de 
faire de l’ostentatoire ; mes photos, c’est 
du grand public, vous pouvez les mon-
trer à la famille, sans aucun souci. Je me 
concentre principalement sur la capture 
de l’émotion du moment, c’est pourquoi je 
prends le temps, c’est un prix unique de 
toute façon et c’est un choix, car j’estime 
qu’on n’a pas besoin de se sentir pressé 
par une photographe.

N’est-ce pas difficile pour la rentabilité de 
ton entreprise ?
Oui, il est possible que je me tire une 
balle dans le pied parce que sur 150 pho-
tos, il y a des parents qui vont trouver 
30 photos « bof » : oui, il y a un peu de 
flou, il y a un peu de ci, il y a un peu 
de là, mais c’est de l’authenticité, ils se 
sont embrassés, bébé a fait pipi, c’était 
le chaos quand on a pris le bain, mais ce 
sont aussi des souvenirs, et c’est aussi ça 
que je cherche quand tu payes ta séance 
photo avec moi ! Si on préfère la perfec-
tion, on va dans un studio, voilà ! Mais 
ça sera chouette quand je sortirai un sa-
laire décent sur plusieurs années, quand 
j’aurai vraiment réussi, et que je pourrai 
me permettre de choisir qui, quand, quoi, 
comment. J’en suis encore aux prémices. 
Une entreprise, on sait qu’il faut au moins 
trois ans pour qu’elle commence à fonc-
tionner correctement.

Est-il arrivé que des personnes se 
rétractent finalement ?
Oui, il est arrivé à certains parents de ne 
pas se sentir capables, de ne pas arriver 
à se détendre. Mais généralement, quand 

on fait appel à moi, c’est que vous avez vu 
ce que je produis, et avez intégré l’idée 
que vous allez finir plus ou moins dénu-
dée, ou avec de la dentelle ou un gros 
plaid… Je suis intransigeante sur le côté 
charnel, sensibilité et sensualité. À vrai 
dire, photographier les gens habillés, 
c’est plus compliqué pour moi.

As-tu été confronté à du rejet par ce choix 
de carrière ?
Oui, j’ai reçu des remarques et des rejets. 
On m’a dit que ce que je fais n’est pas 
bien. Mais en Suède, par exemple, cela 
fait 30 ans qu’on photographie les accou-
chements naturels, et ils sont parmi les 
pays les mieux éduqués. Si nous pouvons 
démocratiser cela et montrer qu’il est 
possible d’accoucher à domicile dans de 
bonnes conditions, sans violence obsté-
tricale, cela pourrait avoir des effets po-
sitifs sur la société. Il y a un lien entre le 
soin apporté aux enfants et la réduction 
des violences dans la société. Les enfants 
ont besoin de naître dans la douceur, 
dans les bras de leur maman. Une fois, 
une cliente qui a eu un accouchement dif-
ficile m’a dit ‘‘ tes photos m’ont réparée ’’.

Dans le fond, tu mènes un combat de 
société aussi ?
Effectivement, je me consacre à démo-
cratiser la photographie naturelle, captu-
rant des moments intimes de maternité à 
domicile, y compris la naissance. Mon en-
gagement va au-delà de la simple photo-
graphie, en militant pour des maisons de 
naissance sécurisées. En tant qu’autiste 
Asperger passionnée par la maternité, 

j’interviens dans des accouchements en 
milieu sécurisé, à domicile ou à l’hôpital. 
La société revient progressivement aux 
valeurs physiologiques, et je m’efforce 
de sensibiliser à la cause des femmes, 
notamment autistes, par divers médias. 
Malgré les défis et les préjugés, je crois 
en une génération future plus alignée 
avec des valeurs naturelles et une prise 
de conscience accrue. C’est comme le 
trou de la couche d’ozone, c’est problé-
matique, mais ce n’est pas une fatalité.

Revenons à toi, as-tu des photos de tes 
enfants à leur naissance ?
Oui et non. Pour mon premier, j’ai mis 
une GoPro sur la tête de ma sage-femme. 
J’ai filmé l’intégralité de la naissance et 
après, je fais des captures d’écran pour 
pouvoir avoir un livre photo. J’étais déjà 
très intéressée par vivre cet instant.

Et ça, c’était avant d’en faire des vidéos de 
travail ? 
Oui, c’était il y a huit ans.
La deuxième, je n’ai pas pu. Elle est sortie 
trop vite. Je n’ai pas eu le temps d’avoir 
le moment. Donc j’étais encore habillée. 
Mais j’aurais aussi aimé photographier la 
naissance de ma fille. 

Noir et blanc ou couleur, c’est le choix de 
la maman ?
Non, c’est mon choix. Je me sens mieux 
en noir et blanc, pour éviter de montrer 
certaines choses liées au sang. Cela uni-
formise et permet aussi à l’émotion de 
mieux se transmettre. Le message passe 
mieux. Mais je peux aussi travailler en 
couleur.

Pour finir, qu’est-ce qui t’a attiré à Bossey 
et comment tu t’y sens ?
Bossey, c’était mon rêve. Bossey, c’est 
comme Collonges-sous-Salève où j’ai ha-
bité, mais en plus intimiste, en pleine 
nature où il fait bon vivre avec la petite 
église, la petite école, le petit bar. J’ai 
donc tout fait pour acquérir un apparte-
ment et j’y suis heureuse. J’aime cette 
commune, je veux que mes enfants y 
grandissent et j’aimerais aussi m’impli-
quer plus dans la vie locale.

Merci beaucoup à Julia. 

« Les photos imprévues sont 
parfois les plus belles. 
Chaque séance laisse place à 
l’inspiration et vous offre de si 
beaux souvenirs »
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CADRE DE VIE

Fleurissement
Le saviez-vous ?

Le Rudbeckia est un genre de plante à fleurs de la famille 
des Astéracées comme les tournesols. On en compte une 
trentaine d’espèces, dont plusieurs sont cultivées pour 
leurs fleurs caractéristiques, qui ressemblent à de grosses 
marguerites jaunes à centre brun foncé. Hauteur de 15 à 
80 cm selon les cultivars.
Il existe des Rudbeckias vivaces (qui peuvent rester en 
place toute l’année) et des Rudbeckias annuels qui se 
cultivent en période estivale et jusqu’à l’automne.

Les Rudbeckias annuels offrent une plus large palette de 
couleurs chaudes. Facile à cultiver dans une terre ordi-
naire, le Rudbeckia apporte de la luminosité dans tous 
les massifs et les bordures, tout au long de l’été, voire 
jusqu’au milieu de l’automne.
Rudbeckia triloba, laciniata ou encore fulgida sont des vi-
vaces à floraison jaune et à cœur noir ou fleurs doubles, 
jaune clair ou cônes noirs entourés de pétales discrets très 
mellifères et particulièrement résistantes et florifères. 
Rudbeckia hirta est généralement cultivé comme une an-
nuelle et composté à la fin de l’automne. 
Par exemple : Marmelade, fleurs orange doré à centre fon-
cé ou Goldilocks fleurs doubles jaune d’or.

Prévention 
Les arbres 

potentiellement dangereux

Depuis 2 ou 3 ans, la commune a effectué des 
élagages réguliers concernant des arbres avec 
plusieurs grosses branches sèches qui risquaient de 
tomber. Notamment sur le Catalpa devant l’église, 
ainsi que l’abattage d’un frêne à l’oratoire et de 2 
arbres morts le long du ruisseau des moulins.

Devant la recrudescence des périodes de forts 
vents, voire de tempêtes, nous vous invitons à 
rester vigilants sur vos propriétés privées et, si 
vous le souhaitez, une expertise de vos arbres 
peut être faite par un technicien compétent dont 
la Mairie peut vous donner les coordonnées.

Cimetière
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CADRE DE VIE

ABC 
QUELQUES 
RAPPELS

Cheminée 
x Le ramonage est 
obligatoire. 
x Conduit ramoné = sécurité 
x Prévenir ainsi l’asphyxie 
par monoxyde de carbone, gaz 
inodore et mortel dégagé par 
tout appareil à combustion

Chien 
Le propriétaire doit : 
x éviter sa divagation 
x penser à ramasser les 
déjections du chien qui 
s’oublie sur un trottoir 
x faire les formalités 
nécessaires (déclaration en 
mairie) s’il est classé chien 
« pouvant être dangereux ». 
x RAPPEL : Il est important 
que les propriétaires de chiens 
ramassent les déjections 
canines, non seulement par 
souci d’hygiène et de respect 
pour les paysagistes ou les 
employés communaux qui 
tondent les zones herbeuses, 
mais aussi pour le bétail 
qui est en pâturage car ce 
dernier peut être victime de 
Néosporose. Cette maladie, 
transmise par les déjections, 
provoque des avortements et 
des lésions embryonnaires 
chez les vaches.

Déneigement 
x Les agents déneigent en 
priorité les axes principaux, 
afin de permettre le passage 
des cars scolaires. 
x Les particuliers sont tenus 
de déneiger le long de leur 
propriété, et de faciliter l’accès 
du facteur à la boîte aux 
lettres. Pas de distribution 
du courrier si la boîte est 
inaccessible.

Du temps 
à donner ? 
Nombre d’Associations 
recherchent des bénévoles !

x L’ Accorderie du Genevois 
« échanger et coopérer » 
propose un système d’échange 
de services sur la base du 
temps, ainsi 1 heure de 
service reçu = 1 heure de 
service rendu). 
Tél. 07 70 06 77 52 
www.accorderie.fr/genevois

Haies 
Tailler ou faire tailler les 
haies qui débordent de la 
propriété et peuvent gêner les 
passants, ou la visibilité pour 
les automobilistes. 

La collecte 
des ordures 
ménagères 
Elle est effectuée par la 
Communauté de Communes 
du Genevois. 
x Pour les immeubles 
collectifs : lundi matin 
x Autres habitations : jeudi 
matin. 
x Attention aux jours fériés 
(voir calendrier page 6) : la 
collecte peut être décalée au 
jour d’avant ou d’après.

Le brûlage 
des déchets en 
plein air 
est interdit à cause des 
particules fines dégagées. 
x Gardez vos déchets 
verts au compost ou pour le 
paillage. Sinon, direction la 
déchetterie !

« Moins de bruit 
et on s’entend 
mieux »  
Horaire des travaux 
susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage par 
leur niveau sonore (jardinage 
et autres) : 
x En semaine, les jours 
ouvrables de 8h à 12h et 
de 14h à 19h 
x Le samedi de 9h à 12h et 

de 14h30 à 19h  
x Les dimanches et jours 
fériés de 10h à 12h 
Entre 22h et 7h du matin le 
bruit est du tapage nocturne. 
S’il est contrôlé par la 
gendarmerie, il donne lieu à 
une amende de 68 e à 180 e. 

Piscine 
Les propriétaires d’une 
piscine doivent prendre les 
mesures nécessaires pour 
éviter la chute d’enfants dans 
la piscine et leur noyade.

Prévenir 
l’incendie 
Prendre les précautions 
d’usage : à la cuisine, contrôler 
les détecteurs de fumée, 
faire ramoner, entretenir 
la chaudière (fioul ou gaz), 
vérifier les tuyaux de gaz.

Ruisseaux et 
embâcles 
Quand certains propriétaires 
riverains d’un ruisseau font 
procéder à la taille des haies 
longeant ce ruisseau, ils 
doivent veiller à ce que les 
déchets de taille ne soient 
pas jetés dans le ruisseau, 
ce qui risque de créer des 
embâcles, provoquant ainsi 
des débordements.

Sapins de Noël 
Fini la fête, adieu le sapin ! 
Comme l’année précédente un 
« enclos à sapins » à proximité 
du Point Vert accueillera les 
sapins de Noël n’ayant plus de 
fonction décorative !

Stationnement 
x Respecter les zones 
réservées au stationnement  : 
ne pas stationner sur le 
trottoir c’est le domaine des 
piétons. 
x Ne pas gêner le passage du 
chasse-neige en hiver par un 
véhicule mal garé.

Tri des déchets 
au Point vert 
À côté du hangar municipal, 
des conteneurs y accueillent 
le verre, les emballages 
en plastique (PET) et alu, 
les papiers. Tous les autres 
déchets doivent être apportés 
à la déchetterie de Neydens, 
dans les bennes réservées 
à chaque type de déchets  : 
gravats, ferraille, bois, déchets 
verts, etc. Il y a également des 
conteneurs pour les piles et les 
vêtements et chiffons.

Vacances 
En cas d’absence prolongée 
la gendarmerie propose 
l’opération « tranquillité 
vacances ».

Vêtements 
Un conteneur de la « Fibre 
Savoyarde » reçoit les 
vêtements dont vous n’avez 
plus l’usage. Propres et en sacs 
fermés. Triés ils peuvent être 
redistribués ou être recyclés 
selon leur état.

Vigilance 
De nombreux cambriolages 
sont commis au moment des 
fêtes de fin d’année. Prendre 
les mesures appropriées pour 
protéger biens et domicile. 
En cas de cambriolage ne 
toucher à rien et composer 
le 17.

Vitesse 
Respecter les différentes 
limitations de vitesse : 
x 30 km/h dans les rues 
d’accès au chef lieu 
x 20 km/h dans la zone de 
rencontre, surtout à proximité 
de l’école.
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Mairie de Bossey

Tél. 04 50 43 64 77 
info@bossey74.fr 
www.bossey74.fr

Horaires d’ouverture 
au public 

du secrétariat de mairie

Lundi, Mercredi 
et Vendredi 
de 9 h à 12 h

Mardi 
de 16 h à 18 h

Le maire reçoit 
uniquement 

sur rendez-vous

École de Bossey 
Tél. 04 50 95 30 46

Communauté de 
Communes 
du Genevois 
04 50 95 92 60

SAMU 
Tél. 15 – Sans abris : 115

Pompiers 
Tél. 18 et Port. 112

Violences Femmes Info 
3919

Enfants en danger 
119

Traitement des Nuisibles 
Borcad Sud Est. 
Tél. 04 50 31 10 17

ENEDIS Dépannage 
09 72 67 50 74 
24h / 24 – 7j / 7

GRDF 
0800 47 33 33

Service des eaux 
(Communauté 
de Communes du 
Genevois)  
Eau potable 
Tél. 04 50 95 99 60 
24h / 24 – 7j / 7

Assainissement 
Tél. 04 50 959 960 
(fermé jeudi après-midi) 
eau-assainissement@cc-genevois.fr

Hôpital de 
Saint-Julien-en-Genevois 
04 50 49 65 65

A.D.M.R. 
Collonges sous Salève 
Aide à Domicile en 
Milieu Rural / Aide et 
accompagnement des 
seniors et familles 
Tél. 04 50 43 21 29

Aide aux personnes qui 
entendent mal ou ont des 
difficultés à parler  
Tél. 114

Pôle Gérontologique du 
Genevois 
2 bis rue Léon Bourgeois 
74100 Ville-la-Grand 
Tél. 04 50 84 40 06

Equipe Territoriale 
Handicap du Genevois 
7 place Porte Bonheur 
74100 Ville-la-Grand 
Tél. 04 50 84 31 60

Service de la Téléalarme 
39 av. de la Plaine 
74000 Annecy 
Tél. 04 50 33 20 60

Centre anti-poison 
Lyon Tél. 04 78 54 14 14 
Grenoble Tél. 04 76 42 42 42

Maison transfrontière de 
la Justice et du droit 
Service gratuit confidentiel 
et anonyme  : information 
sur vos droits, aide aux 
victimes, conciliation 
Tél. 04 50 74 86 86 
Du lundi au jeudi 
de 9 h 00 à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h 00. 
Le vendredi 9 h 00 à 12 h 30.

Proxigem 
Le bus à la demande 
Fonctionne du lundi 
au vendredi 
de 8 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h 
Réservations 
Par téléphone ou par mail 
Tarif 3e le ticket à l’unité 
0 800 04 74 00 
resa@proxigem.fr

Présence 
d’un défibrillateur 

à la mairie, sous le porche.

INFOS 
COVID 19

En cas de 
symptômes graves 

appelez 

le 15

BLOC 
NOTES
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